
 
 
 
 
 
 

 9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

Avis adopté 
Séance plénière du 11 juin 2025 
 

 

 

L’évaluation des politiques publiques environnementales : 
un pilier démocratique à consolider  

 
Déclaration du groupe UNSA 

 

Face à la défiance croissante des citoyennes et des citoyens, l’évaluation des politiques publiques peut, 
nous le croyons, contribuer à une amélioration solide du débat public. En matière de politiques 
environnementales, ce dispositif est un levier d’efficacité et de transparence pertinent et indépendant. Dans 
un contexte d’urgence écologique, il est nécessaire de mettre en œuvre une évaluation sereine, pérenne et 
efficiente.  

Comme le préconise l’avis, la démarche d’évaluation doit être intégrée dès la conception de toute 
politique. Elle doit s’appuyer sur des objectifs clairs, mesurables et accessibles à tous. L’implication de toutes 
l’ensemble des parties prenantes dans la conception, la réalisation et le suivi de l’évaluation est essentielle 
pour renforcer la qualité et la légitimité de l’évaluation.  

Parce que les politiques environnementales ont un impact direct sur les conditions de vie et de travail, 
il est indispensable d’associer pleinement les représentants des travailleurs aux dispositifs d’évaluation. Leur 
contribution permet non seulement d’enrichir l’analyse, mais aussi de renforcer et garantir l’acceptabilité des 
mesures, tout en anticipant leurs effets sur l’emploi, les filières, le pouvoir d’achat ou les territoires.  

A ce titre, les préconisations relatives aux CESER sont importantes car elles pourraient permettre de 
contribuer aux objectifs de transparence, de lisibilité, nécessaires dans une démocratie.  

L’avis souligne également l’importance de la redevabilité à l’égard des citoyennes et des citoyens, un 
principe qui renforce la légitimité démocratique. Pour l’UNSA, il s’agit d’un levier puissant pour rendre du 
pouvoir à l’ensemble de la population.  

L’évaluation constitue un pilier de la démocratie. Elle est la condition nécessaire pour concevoir des 
politiques environnementales mieux conçues, mieux acceptées, mieux ajustées.  

L’UNSA votera l’avis. 


